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AVANT -PROPOS 

Le présent document contient une proposition méthodologique pour dégager les 

contours, potentialités et limites des institutions locales - publiques et privées - et évaluer 

leur importance dans une stratégie de développement, dans le contexte actuel d'ajustement 

structurel. Ce document est un des produits de la recherche menée par les auteurs dans le 

cadre du Programme National de Recherche n• 28 sur le rôle des collectivités publiques 

locales comme support du développement rural. Cette recherche, réalisée sous l'égide de 

SEREC (Association suisse pour le service aux régions et communes) avec la collaboration de 

l'IUED, a été financée par le Fonds national suisse de la recherche scientifique. Le lecteur 

intéressé trouvera dans la bibliographie les références des 10 autres textes écrits dans le cadre 

de cette recherche. Le présent document est une reprise et une refonte complète de notre 

rapport n· 2, Démarche et outils d'enquête, grille d'interprétation, publié en 1991. 

L'outil méthodologique présenté ici propose une série de définitions (chapitre 1), des 

moyens pour la caractérisation du contexte au niveau local et national (chapitre 2), une grille 

d'analyse construite autour de trois concepts de base regroupant trois listes d'indicateurs 

permettant l'évaluation institutionnelle de trois acteurs locaux (chapitre 3) et quelques 

exemples d'application (chapitre 4). ll a été testé dans quatre études de cas réalisées en 1991 

et 1992 au Burundi, au Burkina Faso et en Bolivie et au Sénégal, c'est-à-dire dans des pays 

ayant des politiques publiques (décentralisation) et des politiques concernant le secteur 

associatif très diverses. Sans prétendre à l'exhaustivité, l'outil est donc apte à rendre compte 

de situations empiriques variées et permet de dégager les facteurs agissant positivement et 

négativement sur les relations entre communautés d'appartenance, administration et 

communautés d'adhésion. Partant, elle devrait fournir des pistes pour l'encouragement de 

l'autopromotion au niveau local. 
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INTRODUCTION 

Les Etats du Tiers-Monde actuels sont confrontés à une crise économique et politique 

importante et sont contraints à se restructurer. Soumis à des programmes d'ajustement 

structurel, ils se désengagent. Quels sont les effets de ce désengagement au niveau local? La 

norme propose une diminution de l'importance de l'administration publique et parallèlement, 

l'encouragement des secteurs privé et associatif. Cette approche dualiste qui classe les 

acteurs selon qu'ils appartiennent au secteur privé-associatif ou au secteur public est

elle pertinente lorsqu'on s'intéresse au développement local? Pour beaucoup de pays du 

Tiers-Monde, on sait que les politiques de constitution et de gestion des biens publics ont 

souvent été assurées concrètement, au niveau régional ou micro-régional, par un ensemble 

d'acteurs ayant des statuts très différents : l'administration publique locale et les services 

déconcentrés des ministères techniques (agriculture, élevage, santé, action sociale ... ) bien sûr, 

mais aussi les communautés d'appartenance traditionnelles (villages, lignages, groupes de 

voisins ... ) et les communautés d'adhésion modernes (associations volontaires) ainsi que les 

organisations d'appui (coopération internationale) qui les soutiennent, voire même les 

entrepreneurs individuels. Ces acteurs divers poursuivent pour une part leurs objectifs propres 

mais produisent également conjointement ou concuremment des services d'intérêt général : 

mobilisation de ressources, gestion de biens communs, provision de services, arbitrages ... 

Sous cet aspect, ils doivent être tous retenus dans l'analyse puisqu'ils jouent et devraient 

continuer à jouer un rôle essentiel dans le développement. lls forment ensemble ce qu'on 

appellera des "gouvernements locaux" (voir définition infr$. t<, 
Du fait de l'approche dualiste (public versus privé) évoquée plus haut, les 

gouvernements locaux composés d'acteurs de statuts divers sont rarement reconnus 

dans leur globalité et de fait, ne bénéficient pas toujours des appuis nécessaires. L'Etat par 

exemple ne reconnaît pas forcèment de rôle-clé aux associations volontaires (communautés 

d'adhésion) dans le développement, la coopération internationale s'intéresse aux organisations 

volontaires mais ignore les communautés d'appartenance ou l'administration locale ... La 

conséquence en est que les gouvernements locaux ne fonctionnent pas forcèment de manière 

harmonieuse et travaillent sans concertation, en complémentarité mais parfois aussi en 

concurrence, en laissant largement sans traitement des problèmes sociaux ou économiques 

d'importance. Pour qu'ils opèrent de manière plus intégrée, il convient au préalable de faire un 

diagnostic des potentialités de chacun des acteurs participant au gouvernement local (ce 

qu'on appellera leur capacité et leur volonté) et de la reconnaissance dont il bénéficie (leur 

légitimité). Ainsi, il sera possible d'identifier les conditions à créer pour que, sur la base de 

la mobilisation de ressources propres, les interactions entre acteurs puissent garantir 

l'accomplissement d'un certain nombre de fonctions vitales pour une société prise localement. 
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1. DEFINITIONS 

1.1. Gouvernement local 

Notre définition du gouvernement local est inspirée de celle de John D. Montgomery 

(1966 : 272) reprise par Dominique Darbon (1988 : 139). Le gouvernement local est défini 

comme l'ensemble des fonctions contribuant à la production et à la gestion de biens et de 

services publics ou d'intérêt général accomplies par des institutions publiques et privées, 

traditionnelles ou modernes. Par production, nous entendons les contributions au 

développement concret d'une zone par constitution d'infrastructures et mise à disposition de 

services. Par gestion, nous entendons les efforts d'arbitrage et de concertation pour aboutir à 

une intégration des décisions et des choix, que cette intégration concerne les individus au plan 

collectif local ou les pressions exercées sur le local par les acteurs des niveaux régional ou 

national. 

Dans nos études de cas, les fonctions du gouvernement local sont exercées 

généralement par quatre types d'acteurs principaux : 

- la communauté d'appartenance (un groupe de parents occupant un espace résidentiel 

propre - la colline - au Burundi, le quartier ou le village au Sénégal et au Burkina Faso, 

les quartiers, ayllus ou communautés paysannes en Bolivie), 

- les communautés d'adhésion (associations volontaires, organisations locales privées), 

l'administration politico-administrative (préfectures, sous-préfectures, provinces, 

départements, communes), 

- les services techniques déconcentrés (des ministères techniques ou des institutions 

publiques ou para-publiques qui en tiennent lieu - les corporations régionales de 

développement en Bolivie -). 

Ces deux dernières catégories seront considérées ensemble dans l'enquête sous le 

terme d'administration locale. 

1.2. Communauté d'appartenance et communauté d'adhésion 

Nos définitions sont inspirées de celles des groupes en corps (Verein et Anstalt) de 

Max Weber (1947: 151). 

Les communautés d'appartenance sont composées des personnes qui bénéficient d'un 

droit d'intégration au collectif du seul fait de leur naissance à tel endroit, dans telle famille, ou 

de leur résidence dans telle localité, ou de leur accès à certains services. Aucun acte 
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volontaire n'est requis pour assurer ce droit d'appartenance. Les communautés d'appartenance 

typiques dans nos études de cas sont les lignages (regroupés souvent dans les unités 

résidentielles des quartiers) et les villages. Ces communautés qui n'ont pas toujours de 

reconnaissance juridique de la part de l'Etat (cas de la Bolivie ou du Burundi par exemple) 

n'en gèrent pas moins des biens communs (terroirs, gestion de conflits, pâturages 

collectifs ... ). 

Les communautés d'adhésion sont composées des individus qui entrent dans le 

collectif par un acte de libre consentement (adhésion). Les communautés d'adhésion 

rassemblent un ensemble de personnes ayant un ou des objectifs communs. Elles peuvent 

contribuer ou non selon leurs activités à la constitution et la gestion de biens et de services 

publics. Dans les cas où elles contribuent à la gestion de biens publics, elle doivent être 

considérées comme des acteurs participant au gouvernement local. En revanche, certaines de 

leurs activités relevant de services privés (exclusifs) n'entrent pas dans la définition du 

gouvernement local. Un Groupement Villageois qui sur la base des ristournes reçues après 

vente du coton participe à l'équipement en infrastructures d'un village accomplit des fonctions 

de gouvernement local. Un groupement d'usagers qui gère une ressource de manière exclusive 

n'en accomplit pas forcèment. 

Dans le texte, nous parlons indifféremment de communautés d'adhésion, d'associations 

volontaires, d'organisations paysannes ou locales (OL). Ce dernier terme mérite quelques 

explications supplémentaires. Dans notre recherche, nous nous sommes intéressés avant tout à 

des communautés d'adhésion de niveau local, c'est-à-dire rassemblant un ensemble de 

personnes ayant un objectif commun au sein d'une communauté d'appartenance ou d'une 

localité (un ensemble de communautés ayant entre elles des relations de coopération et 

d'échange). Dans certains cas (Sénégal, Bolivie), nous avons également examiné le rôle des 

communautés d'adhésion de second degré, d'échelon régional (fédérations, ententes ... ). 

1.3. L'administration locale 

L'administration locale doit être pratiquement identifiée comme le dernier niveau 

territorial auquel l'Etat est représenté. Elle exerce un pouvoir public délégué par l'Etat, pour 

prendre des décisions en matière de développement et de gestion de certaines tâches d'intérêt 

public. Elle possède un personnel, élu ou nommé, et une bureaucratie propre. Dans nos études 

de cas, nous avons considéré comme partie prenante de l'administration locale à la fois les 

structures politico-administratives de niveau local (préfectures, sous-préfectures, provinces, 

départements, communes), les services déconcentrés des ministères techniques (services 
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régionaux de l'agriculture, de l'élevage ou du développement), et les structures 

administratives-communautaires lorsqu'elles existent (cas du Sénégal avec les communautés 

rurales). 

Nous pouvons représenter schématiquement les différents acteurs institutionnels locaux de la 

manière suivante : 

Administration 
locale 

Communautés 
d'appartenance 
(socio-spatiales) 

Communautés 
d'adhésion (OL) 

ETAT 

~ 
Services Structures 
techniques politico-
déconcentrés administratives 

Administration locale . 

oOo 
, t 1 , 

DD D 0 DO 0 tJOO 

D 
0 

Institution moderne (le plus souvent reconnue juridiquement) 

Institution de caractère communautaire, organisée selon des règles 
non-écrites (le plus souvent sans reconnaissance juridique) 
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2. MISE EN CONTEXTE DU GOUVERNEMENT LOCAL 

Cette mise en contexte se fera progressivement, selon un scenario d'enquête qui ira du 

plus général au plus spécifique, soit du niveau central et de celui des principes généraux (2.1.) 

au niveau local (2.2.) et aux problèmes concrets étudiés à partir d'exemples que nous 

suggérons (2.3 ). 

2.1. Niveau général 

Une première recherche de documentation au niveau central précède utilement 

l'enquête de terrain. TI s'agit principalement de recueillir des éléments pertinents aux niveaux : 

- de la connaissance du milieu humain et sociO:.culturel local de référence, monographies, 

études anthropologiques... permettant de caractériser l'importance · des communautés 

d'appartenance, 

- de la Constitution, des lois, règlements et procédures concernant l'administration locale et 

territoriale et l'organisation de la société civile, 

- du Plan, 

- de l'organisation (déconcentration/décentralisation) des services publics en milieu rural 

(éducation, santé, justice, sécurité publique ... ), 

- de l'aménagement rural et de la conservation des ressources naturelles (réforme agraire et 

foncière, gestion de terroirs, politiques de conservation des eaux et du sol...), 

- de la structure socio-économique locale (concernant l'amélioration des techniques de 

production, la collecte, l'écoulement et la commercialisation des produits, 

l'approvisionnement en intrants et les organisations visant à accomplir ces fonctions ... ), 

- du Programme d'ajustement structurel et de son influence sur l'organisation du milieu local 

(rôle des organisations privées, décentralisation ... ), 

- de l'importance et de l'organisation du mouvement paysan au sein de la société civile, 

- des programmes d'aide des organisations actives dans le périmètre choisi, dont l'analyse 

apportera également des éléments sur le rôle des acteurs du gouvernement local. 

2.2 Caractérisation des acteurs du niveau local 

Cette caractérisation est effectuée à l'aide de la recherche documentaire et de l'enquête 

de terrain. 
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- L'administration locale (AL) : 

li s'agit de considérer le cadre juridique dans lequel l'AL s'insère, le mode de participation 

des populations, la vocation de l'AL, ses ressources financières, ses capacités de gestion, 

s'il existe des structures de concertation, le type de surveillance mis en place par l'Etat. 

Cette caractérisation peut se faire en suivant les indicateurs de la grille (voir 3.2.1., 3.2.2., 

3.2.3.). Elle est construite sur la base de données externes provenant de l'Etat central et de 

données internes : documents de l'AL (budget, comptes, rapports de gestion, 

éventuellement procès-verbaux de délibérations). 

Pour caractériser l'AL une description de l'organisation administrative est nécessaire : 

niveaux de décentralisation, organes présents à chaque niveau (autorité étatique, structure 

d'encadrement technico-administratif), leur mode de sélection et de représentation, leurs 

attributions. Une présentation sous forme de tableau permet de visualiser la structure de 

l'AL. On indiquera pour chaque niveau territorial l'ordre de grandeur de la population 

concernée. 

- Les communautés d'appartenance (CA) : 

Description de la (ou des) communauté(s) d'appartenance, de son (leur) fonctionnement en 

terme d'autorité traditionnelle, de gestion du patrimoine collectif (terres et terroir) et 

d'arbitrage. Voir si les communautés d'appartenance participent au non d'un système 

traditionnel fédérateur : chefferies de village subordonnées à des chefferies de canton au 

Burkina (aire mossi), k'hachakarangas en Bolivie (aire aymara). Noter les prérogatives des 

chefferies de niveau supérieur : nommer les chefs de village, possibilité d'accès à des 

parcelles sur les terroirs villageois, arbitrages ... 

- Les organisations locales (OL) : 

Chaque organisation locale présente dans le périmètre est caractérisée sommairement par 

une fiche : nom, statut, histoire et date de création, organisation, membres, fonctions. 

Dans la description des OL on veillera à les situer par rapport aux niveaux territoriaux 

défmis pour l'AL. De même il est utile de pouvoir situer la position des institutions 

d'appui. 

Les éléments quantitatifs et qualitatifs plus détaillés de la grille concernant les OL sont à 

enquêter ultérieurement pour les OL choisies dans le cadre des études de cas (3.4.). 

- Les relations entre les acteurs locaux (AL-OL-CA) : 

On cherchera à identifier sommairement les points de contact entre les principales 

institutions et personnes-clés participant au gouvernement local (pas de contact, contacts 

informatifs, coopération plus ou moins importante) entre elles en termes de pouvoir de 

décision. Ces relations peuvent être représentées graphiquement au moyen du diagramme 
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de Venn, représentant chaque acteur par un cercle, les cercles pouvant, selon le degré 

d'interaction, soit être distants les uns des autres, soit se toucher, soit se recouvrir 

partiellement.( voir aussi méthode RRA, cf. Chambers, 1988). 

Le rayon d'action et d'influence des acteurs locaux doit être précisé, ainsi que les 

équipements et services existants dans le périmètre choisi. La présence d'acteurs 

institutionnels tels que projets, missions, sociétés d'Etat doivent être relevés. 

La caractérisation des acteurs locaux sera complétée par des informations permettant 

de les replacer dans leur dimension historique, en mentionnant les changements récents 

intervenus dans la zone (construction de routes, d'écoles, introduction de nouvelles cultures, 

épidémies, sécheresse, changement de statut foncier, événements politiques majeurs, etc.). 

L'évolution détaillée des acteurs locaux sera mise en parallèle : changements au niveau de 

l'organisation, rotation des responsables et du personnel, réalisations importantes et autres 

événements spéciaux. Ces informations seront utilement synthétisées sous forme de cartes, 

schémas, diagrammes ... 

2.3. L'enquête de terrain 

L'enquête proprement dite devrait débuter par une réunion introductive avec l'autorité 

locale ou régionale (et les responsables locaux qu'il est possible ou opportun de réunir à ce 

moment). Cette première réunion est conçue comme un échange d'informations réciproque : 

information des responsables politiques sur la démarche, premier balisage des inventaires 

(organisation administrative et localisation des acteurs locaux) et discussion pour le choix des 

exemples qui serviront à une analyse détaillée des relations entre acteurs. 
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3. GRILLE D'ANALYSE 

3.1. Concepts de base 

Les performances de chacune des trois institutions impliquées dans le développement 

local (AL 1 OL 1 CA) sont mesurées par des indicateurs regroupés en trois catégories 

légitimité, volonté et capacité. 

La légitimité est le degré de naturalisation d'une institution aux yeux des acteurs 

concernés, autant à l'intérieur de l'institution qu'à l'extérieur de celle-ci. 

La volonté est la prédisposition consciente ("commitment") d'une institution à la 

réalisation d'objectifs :dans notre étude, on mesurera la volonté d'appuyer les OL et les CA 

(dans le cas de l'AL), et de coopérer avec l'AL (pour les OL et les CA). L'enquête conduite au 

moyen de la grille permet d'évaluer la volonté interne de l'institution concernée, mais aussi les 

volontés parallèles et complémentaires des autres acteurs influents. 

La capacité est le degré de possession par une institution des facteurs objectifs qui lui 

permettent de mettre en oeuvre sa volonté. Ces facteurs peuvent être conférés par 

l'environnement ou possédés en propre par l'institution. 

L'analyse de la légitimité répond à la question : "qui est l'institution étudiée?"; 

l'analyse de la volonté répond à la question : "qu'est-ce qu'elle cherche à atteindre (quoi)?"; 

celle de la capacité répond à la question: "comment?". 

Chaque catégorie sera appréciée en fonction d'indicateurs (14 pour l'AL, 14 pour les 

OL, 13 pour les CA et 6 pour les relations OL-CA-AL) dont le but est de rendre compte de 

l'état de l'institution du point de vue de la catégorie choisie, en passant en revue l'ensemble 

des facteurs sociaux, politiques, économiques, institutionnels et culturels qui peuvent avoir 

une influence positive ou négative sur le fonctionnement optimum de l'institution. 
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3.2. Indicateurs 

3.2.1 Administration locale (AL): LEGITIMITE 

Questions : Dans quelle mesure l'AL apparaît-elle comme naturelle dans le paysage 

institutionnel local ? à quel degré satisfait-elle à la double condition qui garantit sa 

légitimité : représentation des citoyens d'une part et représentation de l'Etat pour les 

grands principes de droit public d'autre part ? 

1. Reconnaissance par les acteurs concernés (par d'autres niveaux politiques et/ou par les 

acteurs présents sur le territoire de l'AL) des fonctions et du rôle de l'AL et du personnel et 

des organes de l'AL : 

a) existence d'un support de l'AL par les autres niveaux politiques pour la mise en place 

d'actions de développement, pour la planification, pour l'organisation de la gestion des 

ressources 

b) mode de structuration et de sélection des organes (démocratique/autoritaire), et 

historique du mode de sélection 

c) origine sociale des membres de l'AL: région, ethnie, langue, classe, religion, formation 

d) processus de formation de l'AL : unité significative ou découpage administratif 

arbitraire 

e) le découpage politico-administratif est-il sensible aux pressions de la base? des leaders 

régionaux ou nationaux? 

t) existence de connaissances sur les droits et les devoirs de l'AL auprès des membres des 

OL et des CA et de leurs leaders 

g) la réputation de l'AL: sa reconnaissance comme interlocuteur (probablement différente 

selon les enjeux et les acteurs) 

2. Adhésion des orianes et du personnel 

a) connaissance et interprétation par les membres de l'AL de leurs mission et devoirs (lié 

au degré de formation et d'information quant à leurs tâches) 

b) existence ou non-existence d'affaires réglées en marge du système légaVadministratif 

c) perception du rôle de l'administration par les organes et par le personnel de l'AL : 

"tradition administrative" et types de contact existants entre l'AL et d'autres 

administrations territoriales ou services publics déconcentrés (voir aussi 7 et 11 c) 

d) clarté ou confusion dans la distribution des compétences (tutelle, pouvoir d'évaluation, 

recrutement du personnel) entre structures politico-administratives locales et services 

techniques déconcentrés. 
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3.2.2. Administration locale (AL) : VOLONI'E 

Question: L'AL veut-elle collaborer avec les acteurs locaux (OL, CA)? 

3. Système politiQue. idéolo~e et tutelle de l'Etat central : 

a) force du régime : 

-stabilité institutionnelle et administrative du régime 

- capacité d'intervention de l'Etat dans l'économie et la vie sociale 

b) ouverture du régime : 

- degré de démocratie et représentativité du régime (composition du Parlement, discours 
du chef de l'Etat) 

- reconnaissance des CA 

- rôle constitutionnel des OL 

- degré d'intervention de l'Etat et espace laissé à la société civile et à l'initiative privée 

c) tutelle de l'Etat : 

- degré de contrôle de l'Etat central sur les décisions et actes de l'administration locale 

4. Pressions ou demande de la Part des OL et des CA : 

a) pression exercée sur l'AL (entre autres en se faisant élire aux postes de l'AL) 

b) demande adressée à des niveaux plus élevés, par exemple pour exiger de l'Etat central 

un meilleur partage ou une meilleure utilisation des ressources 

5. Pressions de la Part de l'aide : 

a) références explicites dans les accords de coopération, dans les documents de PAS 

(conditionalité) 

6. Attitude des membres et or~anes de l'AL 

a) perception par l'AL d'avantages à retirer ou de désavantages à éviter en collaborant avec 

les OL et CA (exemple : meilleure information pour l'AL) 

b) existence d'un débat ou d'une perception quant à l'utilité de l'appui aux OL et aux autres 

acteurs locaux 

c) adhésion des membres de l'AL à certaines OL 

7. "Tradition administrative", spécialement en ce qui concerne les relations entre l'AL et la 

population (CA et OL, voir aussi 2 et 11 c) : 

a) nécessité pour le personnel de l'AL de rendre compte à la population (imputabilité) 

b) conditions de travail favorisant ou non le souci, parmi le personnel de l'AL, de 

travailler avec la population: 

- frais de déplacements couverts, salaires, conditions de travail-logement 
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- rotation lente du personnel 

- critères de carrière liés au travail avec les CA et les OL 

c) clé de répartition du budget et allocation des investissements prévus 

d) possibilité d'expression des préférences locales face à l'AL et au secteur public en 

général (lors de la définition ou de la mise en oeuvre des politiques) 

3.2.3 Administration locale (AL) :CAPACITE 

Question : L'AL est-elle capable ou non de coopérer avec les autres acteurs concernés : 

OL,CA? 

8. Compétence et autonomie financières. juridig,ues. décisionnelles 

a) degré de décentralisation juridique : négociation de la mise en oeuvre, participation à 

l'identification, implications dans planification, suivi, évaluation, type de surveillance 

de l'AL par les échelons supérieurs de l'Etat (nature et degré de la tutelle) 

b) degré de décentralisation financière, situation économique de la population : 

-ressources affectées d'en haut versus ressources librement gérées (voir allocation des 
ressources et budgétisation : niveau de décision) 

- politique de redistribution financière de l'Etat central : allocation de ressources 
extraordinaires, mise en place de fonds compensatoires ou d'un système de 
péréquation 

c) capacité de l'AL à intervenir sur les problèmes-clé de la zone: 

-capacité légale 

-capacité réelle (est-ce que ces problèmes sont gérés par des autorités traditionnelles, 
par l'Etat central ou par des services régionaux de développement ?) 

d) adaptation des textes et procédures à la capacité des responsables locaux (langue 

nationale, accessibilité du système comptable) 

9. Nature des relations entre élites locales et AL : 

a) valeur du local : existence d'élites locales qui tirent leur légitimité, leurs intérêts de 

l'activité locale ou non et nature des liens de ces élites (fonctionnaires, leaders d'OL, 

indépendants) avec l'administration 

b) engagement des élites locales dans les OL 

10. Structure d'appui au personnel de l'AL : 

a) existence d'appui au personnel de l'AL dans les domaines de l'animation, la gestion, la 

planification, le développement rural en général 
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11. Efficacité des structures d'encadrement : 

a) existence et capacités techniques, fmancières et humaines des services techniques 

locaux, des encadreurs, 

b) coordination des différents services au niveau local 

c) style d'encadrement (voir aussi 2 et 7) 

12. Ressources humaines. matérielles. financières dimonibles 

a) niveau absolu de ressources et évolution (allocations, impositions, patrimoine ... ) 

b) ressources propres versus dotations, prise en compte du travail de la population (CA) 

et des OL 

c) niveau de compétence des organes et des membres :éducation, salaire, conditions de 

travail (voir également le, 7b) 

d) taille de la région 

13. Capacité de planification et de "stion 

a) programmation et budget de l'AL : qualité, degré de réalisation et localisation des 

pnJjetscommunautaires 

b) rapidité et flexibilité administrative : suivre par exemple la gestion d'un dossier (coût 

de l'acquisition d'un service par le bénéficiaire, coût de transaction) 

c) capacité de réglementation (création de règles et capacité dè les faire appliquer) et de 

prestations de services (mise sur pied d'un service public) 

14. Capacité de né~iation et d'arbitra" : 

a) fréquence et qualité des consultations et rencontres entre AL et acteurs locaux (CA, 

OL) 

b) blocage du fonctionnement de l'AL par un conflit entre factions/existence d'une 

monopolisation du pouvoir par une faction de l'élite locale 

c) connaissance de techniques d'animation et de concertation par le personnel de l'AL 
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3.2.4 Organisations locales (OL): LEGITIMITE 

Question : Dans quelle mesure I'OL apparaît-elle comme naturelle dans le paysage 

institutionnel local ? 

15. Reconnaissance des OL par les acteurs concernés 

a) existence d'un réseau de relations constitué (nombre de réunions convoquées, de 

circulaires échangées) avec : 

-les différents échelons administratifs ou leurs représentants (préfet, AL, ... ) 

-les organismes d'aide 

- les autres OL : intégration dans un réseau régional, national/liens horizontaux, 
verticaux 

b) l'autorité publique s'adresse à l'OL et non aux individus et aux autres formes de 

groupement 

c) participation de l'OL aux comités de programmation des actions de développement 

d) réputation de l'OL auprès des autres acteurs non représentés dans l'OL 

16. Adhésion. force institutionnelle : 

a) membres : nombre, évolution, pourcentage du total de la population impliquée, non

discrimination par rapport aux plus pauvres et aux plus faibles (distribution des 

membres par catégories socio-professionnelles) 

b) nature du leadership : 

- acceptation du leadership (groupe ou personne) 

- degré de personnalisation, de centralisation des structures de décision, de 
négociation, modalité du transfert des objectifs du leadership vers les membres de 
l'OL, taux de rotation du leadership 

- connaissance du milieu institutionnel par le leader 

-degré d'intégration du leader à la CA 

c) cumul de fonctions par les membres ou leader(s) de l'OL. Si existence d'un cumul, 

pour quel niveau géographique ce cumul de fonctions est-il opéré (local ou régional)? 

d) structure de contrôle (imputabilité), procédures de participation, partage des 

responsabilités considéré comme légitime 

e) constitution et organisation de l'assemblée délibérante (périodicité, fréquentation), 

constitution et organisation des responsabilités exécutives 

t) système interne d'incitation, de décision et de sanction 

g) OL a entrepris ou non des actions effectives en fonction des intérêts des membres 

h) les membres passent-ils par l'OL lorsqu'ils ont un problème qui relève de son domaine 

de compétence ? 

i) processus de formation de l'OL : unité significative ou structure imposée ? 
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17. Effet démonstratif. de stimulation ou de relais : 

a) dans quelle mesure l'OL joue-t-elle un rôle démonstratif ou a été influencée par une autre 

OL dans sa constitution ? 

3.2.5 Organisations locales (OL) : VOLONI'E 

Question : L'OL veut-elle ou non négocier ou coopérer avec les autres acteurs 
concernés : 1 'AL ou les autres acteurs pertinents (services publics déconcentrés, autres 

ONG,CA)? 

18. Attitude des acteurs concernés (autres gue QL) 

a) attitude des élites locales, acceptation, habitudes 

b) existence d'une AL capable et désireuse de coopérer 

c) existence de coopérations bénéfiques OL-AL 

d) existence de coopérations bénéfiques avec les services techniques déconcentrés 

19. Type et nombre d'activités entreprises durant la dernière année : avec et sans l'appui de 

l'AL 

20. CaractéristiQues et fonctions des OL : objectifs, origine, contexte de création, relations 

avec l'Etat, rôle des institutions externes (voir aussi 15, 23, 24) 

21. Dew d'ouyertyre à la collaboration de l'OL: 

a) intégration des détenteurs du pouvoir traditionnel (CA) 

b) intégration du pouvoir moderne (scolarisés, administration, AL, ... ) 

c) intégration des étrangers 

22. Perception d'avanta~s à retirer d'une collaboration ou d'une intémcion (avec l'Etat, 

l'AL, la CA): en fonction du type d'OL et de l'histoire des relations avec l'Etat et l'AL 
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3.2.6 Organisations locales (OL): CAPACITE 

Question : L 'OL est-elle capable de négocier ou de coopérer avec les autres acteurs 

concernés : 1' AL ou les autres acteurs pertinents (services publics déconcentrés, autres 

ONG,CA)? 

23. Capacité conférée par l'Etat 

a) degré de liberté d'expression, de liberté d'organisation 

b) formes d'organisations autorisées par la loi et ministères de tutelle 

c) délégation du pouvoir de gestion sur les problèmes-clé ou les ressources-clé de niveau 

local aux OL par la législation (code foncier, pastoral, forestier, décrets, ... ) 

d) imposition des OL, exigences légales, capital social :exonération de taxes, avantages 

fiscaux 

e) autorisations pour la mise en place de services et d'activités productifs 

f) types de difficultés dans la création d'OL 

g) stratégie de l'Etat face aux OL dans le contexte PAS : frein/laisser faire/report des 

risques{mtégration dans politique agricole ou de développement 

h) incitation ou frein à la création de réseaux régionaux d'OL (unions, fédérations) 

24. Structures d'ammi : 

a) structures d'appui et d'encadrement à disposition de l'OL (centre de formation, 

échanges, suivi/évaluation, ressources financières,. épargne/crédit, aide, technologie et 

matériel, ... ) et évolution 

b) coût de l'accès à cet appui (notamment en terme d'autonomie) et évolution 

c) lien avec une (ou des) association(s) de ressortissants 

25. Compréhension du système politico-a.dministrntif: 

a) compréhension du fonctionnement du système politico-administratif, des lois et 

règlements, du fonctionnement du marché 

b) efforts faits pour faciliter cette compréhension 

26. Capacité d'arbitrn&e· de re.présentation (force de l'OL) 

a) existence de procédures visant à résoudre les conflits dans la gestion des ressources 

(par exemeple entre agriculteurs et éleveurs), capacités internes de négociation en cas 

de conflits 

b) capacité de représenter les intérêts collectifs des membres 

c) force/capacité de persuasion (les contraintes sur l'individu pour un projet collectif) 
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27. Capacité de mobilisation deS membres (ressources humaines et fmancières) : 

a) importance de la cotisation, épargne collective, patrimoine commun 

b) participation aux travaux collectifs (fréquence, régularité) 

c) responsabilité individuelle/collective dans les activités OL, taux de remboursement 

des crédits 

28. Compétences techoig.yes et de ~stion: 

a) ressources : existence d'outils de gestion financière, budget d'affectation, personnes 

formées, répartition des tâches, cahiers des charges, niveaux de formation 

b) effort fait pour renouveler les responsables et former la relève 

c) degré d'implication d'acteurs externes à l'OL dans sa gestion 

d) capacité prospective de l'OL 

e) le groupe a-t-il un système formel de Planification-Suivi-Evaluation (dépend de 

l'existence de l'aide extérieure et de l'envergure de l'OL) ? quelle en est la qualité ? 

3.2.7 Communauté d'appartenance (CA): LEGITIMITE 

Question: Dans quelle mesure la CA apparaît-elle (toujours) comme naturelle dans le 

paysage institutionnel local ? 

29. Reconnaissance des CA par les acteprs concernés 

a) existence d'un réseau de relations constitué (nombre de réunions convoquées, de 

circulaires, de rapports échangés) avec : 

- les différents échelons administratifs ou leurs représentants (préfet, AL, ... ) 

- les organismes d'aide 

- les OL présentes localement 

b) l'autorité s'adresse à la CA et non aux individus et aux autres formes de groupement 

(OL) 

c) participation de la CA aux comités de programmation des actions de développement 

d) réputation de la CA auprès des autres acteurs 

30. Adbésion. force institutionnelle : 

a) leadership: 

- nature du leadership (lié à un lignage, au contrôle d'un espace, à un pouvoir politique 
ou revendicatif ... ) 

-acceptation du leadership (groupe ou personnes) 

- degré de personnalisation, de centralisation des structures de décision, de 

négociation, modalité du transfert des objectifs du leadership vers les membres 

dela CA 
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b) système interne d'incitation, de décision et de sanction 

g) la CA a entrepris ou non des actions effectives en fonction des intérêts des membres 

h) les membres passent-ils par les leaders de la CA lorsqu'ils ont un problème qui ressort 

de son domaine de compétence ? 

i) histoire de la CA 

3.2.8 Communauté d'appartenance (CA) : VOLONIE 

Question : La CA veut-elle ou non négocier ou coopérer avec les autres acteurs 

concernés : l'AL ou les autres acteurs pertinents (services publics déconcentrés, autres 

ONG,OL)? 

31. Attitude des acteurs concernés <autres QYe CA ) 

a) existence d'une AL capable et désireuse de coopérer 

b) existence de coopérations bénéfiques OL-CA ou CA-AL 

c) existence de coopérations bénéfiques avec les services techniques déconcentrés 

32. Type et nombre d'activités ent:re.prises durant la dernière apnée : avec et sans l'appui de 

l'AL 

33. Caraçtéristiijlles et fonctions des CA : objectifs, origine, contexte de création, relations 

avec l'Etat, rôle des institutions externes 

34. Dem d'ouvenure à la collaboration de la CA : 

b) intégration des savoirs-faire modernes (scolarisés ... ) 

c) mode d'intégration des étrangers 

35. Perception d'avanta~s à retirer d'une collaboration ou d'une intémtion (avec l'Etat, 

l'AL ... ): en fonction du type de CA et de l'histoire des relations avec l'Etat et l'AL 
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3.2.9 Communauté d'appartenance (CA): CAPACITE 

Question : La CA est-elle capable de négocier ou de coopérer avec les autres acteurs 
concernés : l'AL ou les autres acteurs pertinents (services publics déconcentrés, autres 

ONG,OL)? 

36. Capacité conférée par l'Etat : 

a) formes d'organisations autorisées par la loi et ministères de tutelle 

b) délégation du pouvoir de gestion sur les problèmes-clé ou les ressources-clé de niveau 

local aux CA par la législation et son application (code foncier, pastoral, forestier, 

décrets, ... ) 

c) stratégie de l'Etat face aux CA dans le contexte de la décentralisation :intégration ou 

non 

37. Structures d'al)pui: 

a) structures d'appui et d'encadrement à disposition des CA (formation, aide, technologie 

et matériel ... ) et évolution 

b) lien de la CA avec la ou les association(s) de ressortissants 

38. Comprébension du système politico-administratif : 

a) compréhension du fonctionnement du système politico-administratif, des lois et 

règlements, du fonctionnement du marché 

b) efforts faits pour faciliter cette compréhension 

39. Capaçité d'arbitra~. de re.présentation (force de la CA): 

a) compétences de la CA en matière de gestion de ressources collectives (terres, 

pâturages) 

b) compétences de la CA en matière d'arbitrage de conflits dans la gestion des ressources 

(par exemple entre agriculteurs et éleveurs) 

c) capacités de négociation en cas de conflits 

b) capacité de représenter les intérêts collectifs des membres 

c) force/capacité de persuasion (les contraintes sur l'individu pour un projet collectif) 

40. Capacité de mobilisation des membres (ressources humaines et financières): 

a) importance du patrimoine commun 

b) participation des membres de la CA à des travaux collectifs (fréquence, régularité) 
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41. Capacités prospectives de la CA : 

a) existence d'une réflexion collective sur les ressources, leur état, leur renouvellement, 

sur le village ou la communauté en tant qu'entité à administrer 

b) capacités potentielles de la CA à transcender les intérêts divergents dans le groupe, 

c) efforts faits pour renouveler les responsables et former la relève 

3.2.10 RELATIONS AL- OL- CA 

42. Histoire deS relations AL-OL-CA : 

43. Institutionalisation des relations AL-OL: 

a) l'AL propose-t-elle une structure de participation aux OL? à quel niveau géographique 

(local, régional) ? 

b) l'OL joue-t-elle "de facto" le rôle d'AL au niveau local sans être investie "de jure" de 

ses compétences par l'Etat ? 

c) les membres des OL cumulent-ils des fonctions (privées, publiques, politiques) ? à 

quel niveau s'exerce ce cumul de fonctions (local, régional)? 

44. Institutionalisation des relations AL-CA : 

a) l'AL propose-t-elle une structure de participation aux CA? à quel niveau géographique 

(local, régional) ? 

b) la CA joue-t-elle "de facto" le rôle d'AL au niveau local sans être investie "de jure" de 

ses compétences par l'Etat ? 

45. Concrétisation de la collaboration AL-OL : 

a) la collaboration AL-OL se matérialise-t-elle dans des actions ou des projets? de quelle 

nature (prestations de services, projets d'équipement, projets productifs)? 

b) à quel niveau géographique (village, colline, chef lieu, ... )? 

46. Concrétisation de la collaboration AL-CA : 

a) la collaboration AL-CA se matérialise-t-elle dans des actions ou des projets? de quelle 

nature (prestations de services, projets d'équipement, projets productifs)? 

47. Impact de la collaboration AL-OL-CA : 

a) impact sur le bien-être de la population, sur la pauvreté (par comparaison avec d'autres 

zones, comparaison longitudinale) 

b) évaluation du point de vue de l'AL (et de l'administration en général) 
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c) évaluation du point de vue de l'OL et de la CA 

d) la collaboration AL-OL a-t-elle des répercussions négatives sur la légitimité des CA? 

3.3. Outils d'enquête: les entretiens semi-structurés 

Les indicateurs de la grille doivent servir de guide pour les entretiens semi-structurés 

avec les différents types d'acteurs. 

Des entretiens doivent être organisés avec : 

- les autorités régionales 

- les membres de l'AL (élus ou nommés, exécutif et structure délibérante) 

- le personnel technique (de l'AL et des services déconcentrés) 

- les responsables des OL 

- les usagers, membres des OL et non membres des OL 

- les leaders des CA 

- les personnes-ressources : responsables d'autres institutions présentes (églises, projets), 

chercheurs, émigrés, etc. 

Dans le choix des membres et non-membres des OL, une attention toute particulière 

sera consacrée à leurs caractéristiques socio-économiques (origine, statut social, type 

d'exploitation ... ), sexe, âge. 

La méthode RRA (voir R. Chambers, 1988 ou J. Mac Cracken, J. Pretty, G. Conway, 

s.d) fournit d'utiles indications sur la façon de préparer et de conduire les entretiens semi

structurés. 

Pour chaque indicateur, il est indispensable au cours de l'enquête de garder à l'esprit 

la distinction fondamentale entre la norme (ce qui est prévu dans les textes par exemple, ou 

ce que les gens disent de ce qu'ils font) et le fait (ce que les gens font réellement). Autrement 

dit, l'enquêteur ne doit pas forcément considérer comme vraies les réponses aux questions 

qu'il élabore sur la base de la grille (entretiens semi-structurés), mais tenter de recouper le 

contenu de ces réponses avec d'autres techniques : analyses documentaires, observations 

directes. 
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3.4. Analyse fonctionnelle sur quelques exemples 

Le temps disponible pour l'enquête ne permet pas une analyse détaillée de l'ensemble 

des situations où des relations entre AL, OL et CA peuvent ou pourraient intervenir. n s'agira 

donc de choisir quelques cas suffisamment différenciés pour saisir à quels endroits de la 

chaîne d'opérations menant à la constitution, au maintien ou à la reproduction d'un bien ou 

d'un service considéré on peut repérer les synergies ou les absences de synergies entre acteurs 

participant au gouvernement local. Dans la mesure où ces biens et services renvoient à un 

contexte plus global (filières de production, politiques concernant l'environnement, service 

public), les exemples nous permettront également de voir en quoi les macro-politiques ou les 

acteurs de niveau national (aide, Etat) constituent des facteurs de renforcement ou 

d'affaiblissement du gouvernement local (jeu indépendant de chacun des acteurs pris dans une 

relations duale - l'AL par rapport à l'Etat ou aux populations, les OL par rapport à l'aide - ou 

contourné -communauté d'appartenance-, ou jeu interdépendant). 

Nous proposerons d'approfondir l'étude : 

- avec un exemple de gestion d'un service public :création d'une école, alphabétisation des 

adultes, santé, amélioration de 1 'habitat, approvisionnement en eau ... 

- d'un exemple de gestion d'une ressource naturelle : conservation des. eaux et des sols, 

gestion forestière ... 

d'un exemple de gestion d'une activité économique mis en valeur de terres, crédit, 

cultures de rente ... 

Pour chacun des exemples, un tableau pourra être construit qui recensera 

horizontalement, les différents acteurs concernés et verticalement, les fonctions liées à la 

gestion d'un bien ou d'un service choisi. On cochera les fonctions spécifiques accomplies par 

chacun comme dans l'exemple ci-dessous : 

fonction administration service techn. organisations communauté projet 
locale déconcentré. locales d'aDDartenance 

conception 

décision 

sensibilisation 

exécution 

financement 

appui techniQue 

exploitation 

suivi 

évaluation 
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Le choix des exemples doit se faire en fonction de leur pertinence et de leur actualité 

pour le milieu local. Les responsables locaux peuvent guider utilement ces choix. 

Les deux prihcipales techniques d'enquête dans ce cadre sont l'analyse des différents 

documents existants sur les exemples choisis (notamment les options et stratégies nationales 

dans les domaine concernés) et les entretiens semi-structurés. 

La variation des observations dans l'espace peut également se révéler productive. On 

pourra ainsi comparer entre zones de cultures de rente encadrées par l'Etat et zones sans 

cultures de rente ou développant des cultures de rente en dehors de l'appui de l'Etat, zones 

pourvues de ressources naturelles qui rapportent des revenus à l'administration locale et zones 

sans ressources naturelles importantes ... 
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4. ILLUSTRATION 

4.1. L'analyse des acteurs 

L'analyse fonctionnelle permet de cerner l'implication et la responsabilité des acteurs 

locaux dans la conception et la gestion de différents types d'activités et de caractériser leurs 

relations. Cette analyse met en évidence la diversité des situations selon les pays. 

Les acteurs locaux sont représentés à l'aide d'un schéma où les institutions de 

conception moderne - administration locale (services techniques et structure politico

administrative) d'une part et communautés d'adhésion (organisations du secteur privé) d'autre 

part - sont situées dans leurs différents niveaux territoriaux. Les relations entre elles :- relation 

de pouvoir ou de tutelle, de négociation, d'information, élection - sont représentées par des 

flèches, le tracé du trait figurant la fonction accomplie par la relation et les points faibles de 

ces relations. La communauté d'appartenance est placée à la base du schéma. 

Les études de cas que nous avons réalisées mettent en évidence des situations très 

différenciées quant aux relations entre institutions locales intervenant dans le développement 

rural. 
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4.2. Les cas étudiés dans notre recherche 

BURUNDI 

NIVEAUX SERVICES 
TERRITORIAUX TECHNIQUES 

régional 

Province 

,, 

STRUCTURE 
POLITICQ. 
ADMINISTR. 

1 
Gouverneur 

1 

ORGANISATION 
DU SECTEUR 
PRIVE 

micro-régional 

Commune STC Administrateur • Conseil • 
communal consultatif 

Secteur 
(2-4 collines 
géographiques) 
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Au Burundi, c'est la commune, institution décentralisée de l'Etat avec à sa tête un 

administrateur communal, qui domine clairement le paysage institutionnel local. La commune 

représente un niveau local dans la mesure où elle rassemble un ensemble de communautés 

résidentielles (les collines) au niveau d'une "localité". Sur les collines on trouve le chef de 

secteur, nommé par le Gouverneur, le moniteur agricole du Ministère de l'Agriculture et 

quelques associations volontaires, de caractère plutôt exceptionnel et généralement atomisé 

(si on met à part les groupes de base liés aux églises et aux coopératives d'épargne et de crédit 

structurées à un niveau régional ou des comités d'usagers de création récente et ayant avant 

tout une tâche d'exécution). Cest à l'échelon de la commune que les services techniques actifs 

en milieu rural se concentrent, renforçant ainsi le rôle de coordination de l'administrateur 

communal et de son équipe. Avec l'adoption en 1992 de la nouvelle 

constitution,l'administrateur communal nommé jusqu'ici par le Chef de l'Etat sera élu par le 

conseil communal, lui-même formé de représentants désignés sur les collines. Dans une 

perspective de gouvernement local, ce schéma met en évidence les principales faiblesses 

actuelles: 

CD insuffisance des formes d'organisation volontaire des acteurs sociaux et politiques 

Cl) déficit démocratique des autorités locales 

CID dysfonctionnement entre les filières sectorielles d'intervention, verticales, et la 
coordination communale, horizontale. 
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Au Burkina Faso, l'administration locale se trouve dissociée entre la province, sous la 

responsabilité d'un haut commissaire, qui jouit d'une personnalité juridique et d'un budget 

propre et le département dirigé par le préfet. Le préfet est l'autorité administrative la plus 

proche des populations. Les unités déconcentrées de nombreux services techniques 

ministériels sont présents au niveau provincial et départemental. Elles sont théoriquement 

soumises à la hiérarchie politico-administrative, même si dans les faits, les chefs de service 

résistent à cette tutelle et ne dépendent finalement que de leurs ministres. Les villages sont 

reliés aux structures administratives par l'intermédiaire d'un responsable administratif 

villageois nommé par le préfet (en 1992). Les villages- et les quartiers au sein de ceux-ci

constituent des communautés d'appartenance fortes, éventuellement hiérarchisées au sein de 

structures traditionnelles totalement indépendantes du cadre administratif et politique 

national. Dans la plupart des cas, les communautés d'appartenance ne sont prises en compte 

qu'indirectement dans la réalisation d'actions collectives de développement et ce sont des 

groupements villageois de type volontaire qui constituent les interlocuteurs privilégiés des 

intervenants externes. Parfois ces organisations locales se regroupent au sein d'unions 

départementales et provinciales. Ainsi les principales faiblesses suivantes sont apparues dans 

ce paysage institutionnel : 

CD déficit démocratique des institutions départementale et provinciale et absence de réels 

relais de communication entre ces institutions et les villages 

~ incapacité de l'administration locale à exercer la fonction d'animation et de coordination 

horizontale prévue dans les textes, cloisonnement des interventions et/ou présence de 

projets ou de services dotés de plus de moyens 

G) entretien de l'illusion de pouvoir travailler avec des OP, créées sur incitation des 

intervenants, qui bénéficieraient d'une légitimité collective conférée par l'ensemble de la 

communauté d'appartenance et donc seraient capables de produire l'arbitrage et des 

normes nécessaires à la réalisation d'aménagements du patrimoine collectif (terroirs). 

@ atomisation des nombreuses OL, appui trop faible au regroupement et à la création de 

pôles départementaux ou provinciaux de négocation. 
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Au Sénégal, la Communauté Rurale regroupe en fait plusieurs villages en une structure de 

statut public avec une autorité élue. Elle ne dispose pas d'un budget de fonctionnement, mais 

propose et exécute un budget d'investissement conçu sur la base des ressources fiscales 

propres perçues au niveau local. La communauté rurale est soumise à la tutelle du sous-préfet 

et ses représentants participent au comité local de développement de l'arrondissement. C'est 

également à ce niveau que se trouvent les centres d'expansion ruraux, cellules polyvalentes et 

de coordination des services administratifs et techniques en matière de développement rural. 

Comme au Burkina Faso, les problèmes de développement villageois ont engendré la création 

de groupements divers, les associations villageoises de développement, qui sont dans 

plusieurs régions fédérées au niveau départemental ou régional et qui ont notamment une 

association faîtière nationale, la FONGS (Fédération des ONG du Sénégal) qui a annoncé 

qu'elle présenterait une liste paysanne aux prochaines élections législatives. 
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En Bolivie, il n'existe pas en milieu rural une division territoriale avec à sa tête un pouvoir 
local reconnu par l'Etat. La présence de l'Etat au niveau local se réduit au corregidor qui est le 
représentant du préfet dans le canton. Les collectivités paysannes ont une identité forte et se 
gèrent elles-mêmes; leur articulation avec les échelons régionaux et nationaux s'opèrent par le 
biais des fédérations d'associations indigènes, celui du syndicat paysan ou les comités 
civiques qui, tous trois, ne relèvent pas des structures de l'Etat. La décentralisation territoriale 
du pays est réalisée actuellement, d'une part par la structure politico-administrative 
(départements, provinces, cantons) et d'autre part par les corporations régionales de 
développement (une par département), entités publiques disposant d'une autonomie 
financière, sous la tutelle du Ministère du Plan, qui exécutent la plupart des services publics 
de type technique (sauf la santé et l'éducation) au niveau des départements. Ainsi, les 
faiblesses principales du gouvernement local dans ce paysage institutionnel sont caractérisées 
par: 

CD la déconnexion, en milieu rural, entre les institutions déconcentrées du niveau régional 

et les communautés rurales 

~ la faiblesse de la structuration de la société civile à la base 

G) la faiblesse de la confrontation entre les institutions non gouvernementales (comités et 

syndicats) et l'administration locale. 

·. ·.· ,··' .. ·.~ ... 
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4.3. Interprétation 

La comparaison de ces situations permet de faire les constats suivants 

Premièrement, les relations sont faibles ou inexistantes entre les communautés 

d'appartenance: 

- et l'administration locale (déficit démocratique) d'une part 

- et les institutions d'appui aux associations volontaires d'autre part. 

Ce manque de relations se retrouve aussi entre l'administration locale et les 

associations volontaires. L'incapacité de l'administration locale - en termes de compétences ou 

de finances - à fournir des réponses aux besoins exprimés par ces associations met ces 

dernières en demeure de chercher à se rapprocher des niveaux administratifs plus élevés, ainsi 

que des agences de coopération, pour satisfaire leurs demandes. 

Le cas de la Bolivie en donne une bonne illustration : aucune division territoriale avec 

à sa tête un pouvoir local reconnu par l'Etat n'étant reconnue juridiquement en milieu rural, 

les communautés paysannes se gèrent elles-mêmes. Leur articulation avec les échelons 

politico-administratifs régionaux et nationaux s'opère par le biais du syndicat paysan ou des 

comités civiques. En l'absence d'une autorité légale au niveau local, l'appui se fait d'une 

manière très spécialisée et fragmentée. Une partie des organisations locales est le produit 

direct de l'aide (club de amas de casa, junta de auxilio escolar, etc). 

La faiblesse de l'administration locale au Burkina Faso ou au Sénégal- en termes de 

compétences, de ressources ou de capacité d'arbitrage des conflits - fonciers en particulier -

explique de même le fait que les associations villageoises de développement se soient dotées 

de structures faîtières au niveau régional, voire national, et la force du mouvement fédératif. 

Elle explique aussi la prolifération désordonnée des interventions d'appui aux groupements 

locaux qui handicape l'instauration d'une gestion concertée du développement local. 

Au Burundi, un autre cas de figure prévaut, puisque les organisations locales sont très 

peu nombreuses, très hétérogènes et faiblement institutionnalisées. L'administration et l'aide 

se trouvent devant un déficit d'interlocuteurs organisés, ce qui constitue un problème majeur 

du développement rural de ce pays. 

Deuxièmement, les organisations locales volontaires ne constituent 

qu'exceptionnellement une émanation de l'ensemble d'une communauté et leur 

représentativité repose sur la capacité des communautés d'appartenance et des pouvoirs 



1 
1 
1-

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

-34-

traditionnels locaux, historiquement et culturellement légitimes, de contrôler ces nouvelles 

formes d'organisation du milieu. 

Troisièmement, l'organisation supra-locale de la société civile apparaît souvent 

comme étant la seule solution pour que, dans une situation politico-administrative donnée, 

une confrontation puisse réellement avoir lieu entre les populations et les structures de l'Etat. 

Cependant, cette organisation supra-locale (unions, fédérations) court le risque d'opérer une 

dérive par rapport aux intérêts et aux besoins de la base. 

Quatrièmement, l'administration locale souffre d'un manque de continuité des 

politiques de l'Etat central qui, suivant les périodes, accorde plus ou moins d'importance aux 

fonctions de mobilisation populaire, de contrôle ou de développement "technique" et, partant, 

donne plus de légitimité et de moyens à telle ou telle instance (tantôt la structure politico

administrative, tantôt les services techniques déconcentrés). 

Ces modes de relations déficients (verticalité, maillons manquants) entretiennent une 

situation qui n'engendre pas une cohésion suffisante entre les acteurs locaux pour que les 

conditions de fonctionnement d'un gouvernement local soient réunies. Le gouvernement local 

se situe au mieux à un niveau micro-régional, soit celui d'une localité réunissant un ensemble 

de communautés résidentielles qui peuvent avoir entre elles des relations de coopération et de 

partage. Aucune institution n'est mise en place qui serait investie de la double légitimité, 

satisfaisant à la double ·condition de représenter les citoyens face à l'Etat et de rappeler à ces 

derniers les grands principes de droit public. Dans les quatre pays comparés, seule la 

"communauté rurale" sénégalaise, avec son Conseil rural, constitue un lieu de rencontre et de 

confrontation institutionalisé entre deux projets de sociétés différents, celui de 1 'Etat moderne 

et celui des communautés d'appartenance anciennes. Dans les autres cas, la structure étatique 

flotte au-dessus des populations et de leur organisation coutumière sans réellement jeter 

l'ancre. 

A partir d'un tel diagnostic, il est possible de dégager les éléments de stratégie pour un 

renforcement de la faculté des institutions locales à exercer les fonctions de gouvernement 

local (J.-P. Jacob et al., 1993 b). 
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